
Communauté de Communes 

')ourdannais 
en 1�urepoix 

Département de l'ESSONNE 

Arrondissement d'ETAMPES 

Canton de DOURDAN 

Date de convocation 

29/11/2022 

République Française 

COMPTE-RENDU DE SEANCE 

Conseil Communautaire du 

5 décembre 2022 

Conseillers en exercice : 32 

Présents : 23 puis 2Li 

Conseillers représentés : 7 puis 6 

L'an deux mil vingt-deux, le cinq du mois de décembre à 20h00, le Conseil Communautaire, 
légalement convoqué, s'est réuni à Roinville sous Dourdan à la Grange de Malassis, sous la 
Présidence de Monsieur Rémi BOYER. 

PRÉSENTS: 

Breux-Jouy : Anita GONNEAU 

Corbreuse : José CORREIA, Madeleine MAZIÈRE 

Dourdan: Josépha BREBION, Isabelle PRADOT, Benoit PANOT, Philippe CELESTIN, Mohamed 
MOURDI (à partir de la délibération n°4),Olivier BOUTON, Maryvonne BOQU ET, Fabrice BARON 

La Forêt Le Roi: Sarah LEBRET 

Le Val Saint Germain: Serge DELOGES, Françoise MITHOUARD 

Les Granges Le Roi : Pierre VALLÉE 

Richarville 

Roinville Sous Dourdan: Guillaume BELLINELLI 

Saint-Chéron: Jean-Marie GELÉ, Dominique TACHAT, Rémi BOYER, Jean-Claude DESILE, Chribelle 
BILO 

Saint Cyr Sous Dourdan: Jean-Pierre MOULIN 

Sermaise: Magali HAUTEFEUILLE, Sylvain LARQUETOU 

Conformément à l'article L 2121.20 du Code Général des Collectivités Territoriales pouvoirs ont été 
donnés par: 
- Paolo DE CARVALHO, excusé, a donné pouvoir à Rémi BOYER
- Rémy BRUNEL, excusé, a donné pouvoir à Benoit PANOT
- Estelle ROLET PARANT, excusée, a donné pouvoir à Josépha BREBION
- Karina STUDER, excusée, a donné pouvoir à Isabelle PRADOT
- Mohamed MOU RD 1, excusé, a donné pouvoir à Philippe CELESTIN (jusqu'à la délibération 3 incluse)
- Carine HOUDOUIN, excusée, a donné pouvoir à José CORREIA
- Jocelyne GUIDEZ, excusée, a donné pouvoir à Jean-Marie GELÉ

Absentes : Barbara FAUSSET, Nassima SEMSARI 
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SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Madeleine MAZIERE 

LE PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU 28 NOVEMBRE 2022 - 20 HEURES 00 a été approuvé à

l'unanimité 

ORDRE DU JOUR 

❖ Délégation au Président (au titre des dispositions des articles L 5211-9 et 10 du
CGCT):

Rapporteur: Rémi BOYER, Président 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Communautaire a délégué 

au Président une partie de ses attributions, à charge pour lui, de rendre compte de ses décisions au 

Conseil Communautaire. 

Après avoir entendu l'énoncé, les explications pour chaque décision, le Conseil Communautaire 

donne acte de cette communication, sachant que chaque Conseiller Communautaire a reçu, en son 

temps, la liste détaillée. 

❖ FINANCES -Reprise de provision pour risques et charges

Rapporteur: Guillaume BELL/NELL/, 4ème Vice-Président chargé des Finances

Il est rappelé au Conseil Communautaire que la CCDH doit participer à l'équilibre financier de 

l'opération d'aménagement Eco Parc Dourdan Nord conclu avec Essonne Aménagement par le 

versement d'une subvention annuelle. Depuis la signature du contrat en 2012, et en cas de 

contentieux ou de retard du projet, la CCDH était tenue de pouvoir verser des sommes significatives 

si besoin. En vertu du principe de prudence, deux provisions avaient été constituées en 2017 pour un 

montant de 600 000 €. 

Ces dernières années, le projet Eco Parc Dourdan Nord présentant moins de risques, aussi une 

reprise partielle pour 243 100 € avait été effectuée en décembre 2018. Depuis 2022, il n'existe 

plus de risques puisqu'une partie des terrains avait été vendue en octobre 2021 et le reste courant 

2022 tandis que les travaux d'aménagement ont été réalisés sans surcoût. 

Les provisions devenues sans objet à la suite de la disparition du risque ou de la charge, doivent être 

soldées par leur reprise totale. D'un point de vue budgétaire, les provisions sont de droit commun 

semi-budgétaires, les écritures de reprise pour un montant de 356 900 € sont prévues à la Décision 

Modificative n° 

l. 

Il est donc proposé de délibérer pour autoriser la reprise de provision pour risques et charges d'un 

montant de 356 900 €. 

Conformément aux textes en vigueur et notamment en application du Code Général des Collectivités 

Territoriales, et après avoir entendu le rapporteur, 

Le Conseil Communautaire, 
Après en auoir délibéré, par 

26 uoix pour 

4 abstentions: Maryuonne BOQUET, Oliuier BOUTON, Chribelle BILO, 
Fabrice BARON 
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Le FPIC 2023 a été estimé à 315 000 € pour la part CCDH. 

* Le Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources (FNGIR) prévu par le législateur

confirme le principe d'une « solidarité » entre collectivités territoriales, ce qui permet une garantie

des ressources. Le montant du FNGIR 2023 est stabilisé à 2 052 715 €.

• Les grandes orientations budgétaires 2023, peuvent se définir comme suit :

Les Prospectives budgétaires 

Les modalités de financement des choix stratégiques d'investissements découleront de notre 

capacité à 

• Dégager des excédents de fonctionnement pour financer tout ou partie de nos

investissements et ce dans un contexte de dotations en baisse,

• Piloter notre dette,

• Favoriser l'accroissement de nos recettes de Contribution Economique Territoriale en misant

sur le développement économique et touristique de notre territoire,

• Piloter notre fiscalité locale,

• Piloter les recettes de fonctionnement pour équilibrer le budget.

Les équilibres financiers à prendre en compte 

a) LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

i. LES DÉPENSES

• Un ajustement voire une optimisation des dépenses par rapport au budget 2022 au regard des

dépenses effectuées pour les charges à caractère général (Chapitre budgétaire 011) et une

continuité des actions menées en 2022, en tenant compte des progressions liées au contexte

général (augmentation du coût de l'énergie notamment).

• Une gestion rigoureuse du chapitre 012 « Charges de personnel » en tenant compte :

⇒ de l'évolution des carrières du personnel (GVT)

⇒ des avancements d'échelon et de grade

⇒ de la création de postes liées à la réorganisation des services

⇒ des indemnités chômage dues

• Le Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources (FNGIR)

• Le Fonds de péréquation Intercommunal et Communal (FPIC)

• L'attribution de compensation versée aux communes prenant en compte les transferts de charges

validés.

• La participation au SIREDOM (Opération neutre pour la CCDH)

• La participation aux actions en matière d'action économique (Essonne Initiative, Essonne

Développement), à la Mission Locale des 3 Vallées, à l'Association « AAPISE » et aux syndicats

intercommunaux (Syndicat de l'Orge, SMO Essonne Numérique et SYMHGAV)

• La participation à la Délégation de service public signée avec Vert Marine pour la gestion du

centre aqualudique

• Des frais d'études liés à l'Aménagement du territoire

• Les charges financières qui devraient s'élever à 114 358,61 €

ii. LES RECETTES

Ce budget primitif anticipe une progression des bases 2022 de l'ordre de +6%. 
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Les taux des taxes foncières sur le non-bâti sont reconduits pour 2023, Pour mémoire, ces 

derniers sont donc les suivants : 

• Taxe foncière non bâti : 5,41 %

• Taxe foncière bâti : 3,00 %

Le Taux de la Contribution Foncière des Entreprises (CFE) demeure à de 26,38% 

Les recettes fiscales autres que les impôts directs 

La prévision de la fraction de TVA suppléant la taxe d'habitation est de 4 875 056,59 € 

La contribution sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) est fixée à 870 000 €

L'imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux (IFER) pour 134 000 €

La Taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) pour 166 000 €

Les allocations compensatrices pour exonérations pour 438 354 € 

Il est à noter que ces impositions sont gérées directement par les services de l'Etat et que la CCDH 

n'a aucune maîtrise sur les taux et les montants. 

Les autres recettes 

Les principales autres recettes sont: 

Les recettes des centres de loisirs, des crèches et des multi-accueils (familles, CAF et 

Département) 

Les recettes liées au fonctionnement des équipements sportifs 

b) LA SECTION D'INVESTISSEMENT

i. LES DÉPENSES

• Le remboursement du capital de la dette : 535 222,85 €

• Des travaux et aménagements divers dans les structures de la petite enfance, enfance et

sports, l'acquisition de divers matériels pour les services techniques et les gymnases, le 

renouvellement d'outils informatique

• Couverture du plateau d'évolution du gymnase de Saint-Chéron

• Les investissements liés aux participations à l'éco-parc Vaubesnard et au déploiement de la

Fibre

ii. LES RECETTES

Ces investissements seront financés grâce à

• L'autofinancement prévisionnel de la section de fonctionnement,

• Les Subventions d'Etat et notamment dans le cadre de la DETR et de la DSIL,

• Le FCTVA,

• Un emprunt d'équilibre qui financera les dépenses prévues pour le Pôle Petite Enfance

Cette rigueur budgétaire tant en dépenses qu'en recettes nous permet d'inscrire un 

autofinancement de 1129 532,03 € (579 532,03 € d'autofinancement prévisionnel + 550 000 € de 

dotation aux amortissements) qui d'une part, couvrira la dette en capital, et d'autre part financera 

une partie des dépenses d'investissement. 

Conformément aux textes en vigueur et notamment en application du Code Général des Collectivités 

Territoriales, après avoir entendu le rapporteur, et les interventions suivantes: 
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.x Intervention de M. José CORREIA qui souligne la part de la CVAE dans les impôts directs et 

donc l'importance de développer la fiscalité économique 
.x Intervention de M. Fabrice BARON concernant les travaux en régie. Ces derniers ne grèvent

ils pas le budget d'investissement? 
x Réponse de Monsieur le Président qui précise que ce n'est pas le cas. Le développement des 

travaux en régie favorise la réactivité et la montée en compétence des équipes. 
x Intervention de M. Olivier BOUTON qui souligne que le mot prudence a été souvent évoqué 

lors de l'exposé. Il rappelle qu'à force d'être prudent on ne fait pas grande chose et il espère 

que la CCDH aura plus d'ambition. Monsieur BOUTON fait référence à la chanson « mes amis 

m'appellent prudence» du groupe local Debout sur le Zinc. Il ne souhaite pas que comme 

dans la chanson, la prudence se transforme en souffrance. 
x Réponse de Monsieur le Président qui rappelle que le projet de Pôle Petite Enfance, stoppé, 

n'est pas abandonné dans son esprit. Il souligne que le BP 2023 prévoit le déplacement de la 

crèche de l'hôtel Dieu vers le site prévu via des constructions modulaires et que 

parallèlement on travaille sur un projet plus ambitieux. Il n'y a pas de problème à emprunter 

pour un bâtiment ambitieux d'une durée d'au moins 15 ans. Il faudra le faire au bon moment . 
.x Intervention de M. Fabrice BARON qui remarque qu'il s'agit d'un budget prudent et a priori 

incomplet en l'attente des résultats. Il est dommage que les investissements soient en 

diminution. Il rappelle ses propos de la semaine dernière et l'urgence de travailler sur les 

compétences. 

Le Conseil Communautaire, 
Après en auoir délibéré, par 

26 uoixpour 

1 uoix contre: Fabrice BARON 

3 abstentions: Maryuonne BOQUET, Olivier BOUTON, 
Chribelle BILO 

✓ APPROUVE les dispositions du Budget Primitif 2023 comme suit :

• FONCTIONNEMENT:

• INVESTISSEMENT:

Recettes: 17 525 855,00 € 

Dépenses: 17 525 855,00 € 

Recettes : 2 337 828,00 € 

Dépenses : 2 337 828,00 € 

❖ ASSURANCES : Adhésion au groupement de commandes pour les assurances
incendie, accident et risques diuers (JARD) pour la période 2024-2027

Rapporteur: Rémi BOYER, Président 

Le Conseil Communautaire est informé que le CIG de la Grande Couronne va constituer un 

groupement de commandes pour les assurances IARD qui a pour objet la passation, pour le compte 

des membres du groupement, des marchés de prestations de services suivantes: 

Assurances des Biens, 

Assurances Responsabilité Civile et Protection juridique en option, 

Assurances Automobile, 

Assurances Protection Fonctionnelle. 

En effet depuis 1998, les contrats d'assurances des collectivités sont des marchés publics. Ainsi, 

obligation est-elle faite aux collectivités de remettre régulièrement en concurrence leurs contrats en 

respectant le formalisme imposé par la réglementation des marchés publics. 
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